
Association Taï Chi Ploulec’h Lannion Trégor (TCPLT)
Adresse : Mairie de Ploulec’h 2 rue de la mairie
22300 Ploulec’h  
 
 

Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive
 Du 01 août 2023  

Le 01 août 2023 à14heures, les fondateurs de l’association Taï Chi Ploulec’h Lannion Trégor (TCPLT) se sont 
réunis en assemblée générale constitutive. 

Sont Présents : 
WADIE Hadibé POCHON Chantal JACQUELLE Geneviève  MUNIER Philippe 

 Absente excusée : GLOBA Caroline 

L’assemblée générale désigne Hadibé WADIE en qualité de présidente de séance et Chantal POCHON en 
     qualité de secrétaire de séance. 
La présidente de séance met à la disposition des présents le projet de statuts de l’association et l’état 
des actes passés pour le compte de l’association en formation. 

 Puis elle rappelle que l’assemblée générale constitutive est appelée à statuer sur l’ordre du jour suivant : 
-présentation du projet de constitution de l’association ; 
-présentation du projet de statuts ; 
-adoption des statuts ; 
-désignation des premiers membres du conseil (1) ; 

-pouvoirs en vue des formalités de déclaration et publication. 
 
Enfin, la présidente expose les motifs du projet de création de l’association et commente le projet de 
statuts. 
Elle ouvre la discussion. Un débat s’instaure entre les membres de l’assemblée. 
Chaque article des statuts est commenté puis adopté à l’unanimité
 
Après  quoi,  personne  ne  demandant  plus  la  parole,  la  présidente  met  successivement  aux  voix  les 
délibérations suivantes. 

 
1ère délibération : L’assemblée générale adopte les statuts dont le projet lui a été soumis. 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

 

 
2ème  délibération :  L’assemblée  générale  constitutive  désigne  en  qualité  de  premiers  membres  du 
conseil 

-WADIE Hadibé, Française, 15 lot. Le vieux calvaire 22300 Ploulec’h, mère au foyer, Présidente. 
-POCHON Chantal, Française, 27 rte du Yaudet 22300 Ploulec’h, retraitée, Trésorière. 
-JACQUELLE Geneviève, Française, 37 rue de Garenn C’hlas 22300 Lannion, retraitée, Trésorière adjointe. 

 

Conformément  aux  statuts,  cette  désignation  est  faite  pour  une  durée  expirant  lors  de  l’assemblée 
générale qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 30 septembre 2024.  

Les membres du conseil ainsi désignés acceptent leurs fonctions.

L’assemblée générale constitutive est close à 15 heures 50. 

 Philippe MUNIER
Secrétaire

 

-MUNIER Philippe, Français, 25 rte du Yaudet 22300 Lannion, retraité, Secrétaire.
-GLOBA Caroline, Française, 102 rue de Kerneguez, le Fot, 22300 Lannion, retraitée, secrétaire adjointe 
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